
4. Avant de refuser de faire droit à la demande d'entaide, ou d'en diff&we
l'exécution, l'État requis détermine si l'entraide peut être accordée aux
conditions qu'il estime nécesaies L'état requérant qui accepte cet entraide

conitinneledoit en respecter les conditions.

PARTIE ML DISPOSiTIONS PARTICULIÈRES
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Les autorités compétentes de l'État requis prennent tontes, les msre
nécessaires pour tenter de trouver et d'identiie les personnes et lus objets visés par
la demande.

1. L'État requis signifie tout document qui lui est transmis pour linsi de
signification.

2. L'É.ta requérant transmet la demande de signification d'un document se
rapportant à ume réponse ou à une comparution dans l'État requérant dans un
délai raisonnable avant la date prévue pour la réponse ou la comparution.

3. L'État requis transmet la preuve de signification dan la forme eigée par
l'État requérat

ARTICLE 6

de dossiers et d'oblets

1. L'État requis fournit copie des éléments d'inforaton, des documents et des
dossiers dont lus ministibres et organismes gouvernementau sont en possession
et qui sont par ailleurs disponibles au public.


